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Dans le cadre d'un projet de construction et d'exploitation de trois éoliennes, la SAS              
PARC EOLIEN DE CHAMP BAYON a conclu des baux emphytéotiques avec les            
propriétaires de diverses parcelles sises à Saint-Igny-de-Verset       
Saint-Bonnet-des-Bruyeres, desservies par des chemins ruraux appartenant aux        
communes de Saint-Igny-de-Verset Saint-Bonnet-des-Bruyeres, avec lesquelles      
elle a conclu des promesses de servitudes conventionnelles et des conventions           
d'autorisation d'utilisation de la voirie.  
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La construction et l'exploitation du parc nécessitant l'acheminement d'éléments         
volumineux pour lequel aucun chemin d'accès n'est suffisamment large, la SAS PARC            
EOLIEN DE CHAMP BAYON a également conclu des servitudes de passage           
conventionnelles avec différents propriétaires de parcelles attenantes au        
chemin communal n°521. Les consorts DEVEYE et RUET ont toutefois          
refusé de consentir de telles servitudes sur les terrains leur appartenant.  
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Autorisée par ordonnance du Président du tribunal en date du 6 août 2020, la SAS               
PARC EOLIEN DE CHAMP BAYON a fait assigner, par exploits en date du 24 août               
2020, Madame Michelle DURIX épouse DEVEYE, Monsieur Maurice DEVEYE, Madame          
Véronique DEVEYE épouse RUET et Monsieur Jean-Louis RUET devant le          
Tribunal Judiciaire de Villefranche-sur-Saône suivant la procédure à jour fixe,          



aux fins de voir reconnaître à son profit une servitude de passage pour une              
durée de 26 ans sur les parcelles appartenant aux défendeurs, fixer l'assiette de             
cette servitude ainsi que l'indemnité annuelle due.  
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L'affaire a été appelée et retenue à l'audience du 1er octobre 2020.  
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Par conclusions n°1 notifiées le 1er octobre 2020, la SAS PARC EOLIEN 
DE CHAMP BAYON demande au tribunal de : vu les articles 682, 683, 690, 691, 
697 et 701 du Code civil, - déclarer ses demandes recevables, - dire que les parcelles 
AD 342 et AD 344 sur la commune de St Igny-de-Vers, appartenant à Madame Michelle 
DEVEYE, Monsieur Maurice DEVEYE, Madame Véronique RUET née  
YE et Monsieur Jean-Louis RUET, sont grevées d'une servitude légale de passage au profit des 
parcelles AK 43, AK 46 et AK 47 sises à St Bonnet-des-Bruyères, en raison de 
l'état d'enclave de ces parcelles, ce pour une durée de 26 années ; - fixer l'assiette de 
cette servitude légale de passage sur une surface de :  
- 180 m2 pour la parcelle AD 342, le long du chemin communal n°521, 
conformément aux plans de situation établis en pièce n°16;  
- 5 m2 pour la parcelle AD 344, le long du chemin communal n°521, 
conformément aux plans de situation établis en pièce n°16; - fixer le 
montant de l'indemnité due par elle aux propriétaires à hauteur de :  
- la somme de 180 euros par an pour la parcelle AD 342;  
- la somme de 5 euros par an pour la parcelle AD 344; - dire que les parcelles AD 326, 
AD 328 et AD 330 sur la commune de St Igny-de-Vers et les parcelles AK 253, AK 
282 sur la commune de St Bonnet-des-Bruyères, appartenant à Madame 
Véronique RUET née DEVEYE et Monsieur Jean-Louis RUET, sont grevées d'une 
servitude légale de passage au profit des parcelles AK 43, AK 46 et AK 47 sises à 
Saint- Bonnet-des Bruyères, en raison de l'état d'enclave de ces parcelles, ce pour une 
durée de 26 années, - fixer l'assiette de cette servitude légale de passage sur une 
surface de :  
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- 1 m2 pour la parcelle AD 326, le long du chemin communal n°521, 
conformément aux plans de situation établis en pièce n°17;  

- 1 m2 pour la parcelle AD 328, le long du chemin communal n°521, 
conformément aux plans de situation établis en pièce n°17;  



- 2 m2 pour la parcelle AD 330, le long du chemin communal n°521, 
conformément aux plans de situation établis en pièce n°17;  

- 60 m2 pour la parcelle AK 253, le long du chemin communal n°521, 
conformément aux plans de situation établis en pièce n°17;  

-30 m2 pour la parcelle AK 282, le long du chemin communal n°521, 
conformément aux plans de situation établis en pièce n°16 ; - fixer le montant de 
l'indemnité due par elle aux propriétaires à hauteur de :  

- la somme de 1 euros par an pour la parcelle AD 326;             
- la somme de 1 euros par an pour la parcelle AD            
328; - la somme de 2 euros par an pour la parcelle            
AD 330; - la somme de 60 euros par an pour la            
parcelle AK 253;  

- la somme de 30 euros par an pour la parcelle AK 282; en tout état de cause, - 
condamner Madame Michelle DEVEYE, Monsieur Maurice DEVEYE, Madame 
Véronique RUET née DEVEYE et Monsieur Jean-Louis RUET à lui payer la somme de 
15 000 euros au titre l'article 700 du Code de Procédure Civile. - ordonner l'exécution 
provisoire du jugement à intervenir.  
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Elle invoque l'état d'enclave des parcelles prises à bail au regard de 
l'utilisation et de la destination du fonds, exposant que la voie capable 
d'assurer la livraison des éléments composant les éoliennes et le poste de 
livraison doit présenter certaines caractéristiques de pente, de largeur, de 
hauteur de dégagement et de courbure, que ne remplit aucun des accès existants. Elle 
invoque dès lors une servitude légale de passage sur les fonds voisins, et estime que, 
comme l'a constaté l'expert Nicolas FERNANDEZ dans un rapport d'expertise 
amiable établi le 20 juin 2020, la voie la moins dommageable au regard de l'article 
683 du Code civil est le chemin n°521, qui constitue l'accès le plus court aux 
parcelles depuis le réseau routier, le seul ne présentant pas de pente 
supérieure à 10% et celui nécessitant le moins de travaux.  
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A l'appui de sa demande de fixation de l'indemnité due aux           
propriétaires des fonds servants à la somme de 1€ par mètre carré, elle fait              
valoir que le dommage en résultant est réduit puisque le passage induit par la              
réalisation du projet sera très limité.  
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En réponse à l'exception d'incompétence soulevée par les défendeurs, elle          
oppose que celle-ci est irrecevable dès lors que n'est pas indiquée la juridiction             
devant laquelle l'affaire devrait être portée, et qu'elle n'est pas fondée puisque            
c'est bien une demande de désenclavement par la reconnaissance d'une servitude           
de passage temporaire qui est formée devant le Tribunal Judiciaire, et non une             
demande d'élargissement définitive du terrain communal. Elle considère dans le          
même sens que les dispositions du code rural et du code de la voirie routière ne sont                 
pas applicables au présent litige.  
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Par conclusions notifiées le 30 septembre 2020, les consorts 
DEVEYE/RUET demandent au tribunal de : vu les articles 32-1 du Code de 
procédure civile et 1240 du Code civil,  

........  

.  

vu les articles 682 et suivants du Code civil, vu les articles L 161-1 et suivants du code 
rural, vu les articles D 161-1 et suivants du code rural, vu l'article L 141-6 du code de la 
voirie routière, - dire que le Tribunal Judiciaire n'est pas compétent pour décider d'un 
élargissement de chemin rural, sur le fond, - débouter la SAS PARC EOLIEN DE CHAMP 
BAYON de l'ensemble de ses demandes, à titre reconventionnel, - condamner la SAS 
PARC EOLIEN DE CHAMP BAYON à leur verser à chacun la somme de 1 000 € à titre 
de dommages et intérêts pour procédure abusive, - condamner la SAS PARC EOLIEN 
DE CHAMP BAYON à leur verser la somme de 4 500 € sur le fondement de l'article 
700 du Code de procédure civile.  

Au soutien de l'exception d'incompétence qu'ils soulèvent, ils font valoir que la 
demande de la SAS PARC EOLIEN DE CHAMP BAYON consiste à solliciter un chemin 
rural n°521 dont les dimensions ne permettent pas le passage des éléments composant les 
éoliennes, et non à obtenir la création d'un passage ou l'élargissement d'une servitude 
de passage préexistante. Ils soutiennent que le chemin rural appartenant au domaine 
privé des communes de Saint-Bonnet-des-Bruyères et de Saint-Igny-de-Vers, la 
décision de son élargissement relève de la compétence de la commune en application 
des dispositions du code rural et du code de la voirie routière, sous le contrôle du 
juge administratif, et qu'à défaut d'accord amiable l'indemnité des propriétaires des 
parcelles concernées est fixée et payée comme en matière d'expropriation. Ils estiment 
ainsi que la demande ne relève pas de la compétence des tribunaux judiciaires.  

Sur le fond, ils contestent l'état d'enclave du fonds de la demanderesse            
dans la mesure où il est desservi par une voie ouverte à la circulation publique, et où                 
ce n'est pas l'accès à la voie publique qui est insuffisant mais la voie publique               



elle-même.  

Ils soulignent que l'utilisation de la procédure de servitude de passage pour obtenir             
l'élargissement d'un chemin rural se heurte aux dispositions des articles D 161-8 et D 161-14               
du code rural relatifs aux dimensions et modifications des chemins ruraux.  

A l'appui de leur demande reconventionnelle, ils reprochent à la 
demanderesse d'avoir  

d'avoir organisé une expertise amiable à laquelle ils n'ont pas été utilement conviés et              
d'avoir initié une action en justice selon une procédure d'urgence dès réception du             
rapport d'expertise sans aucune discussion préalable, alors que le projet de           
construction du parc éolien est en cours depuis plusieurs années. Ils estiment que cette              
précipitation est le fruit soit d'une négligence fautive de la demanderesse qui s'est préoccupé              
trop tardivement de la desserte de son fonds, soit d'une action délibérée destinée à faire               
pression sur les riverains opposés à son projet. Ils invoquent les profondes angoisses             
générées par la présente action, au regard notamment des sommes importantes           
réclamées au titre des frais irrépétibles et de l'ampleur des documents dont il leur a été                
demandé de prendre connaissance dans l'urgence.  

L'affaire a été mise en délibéré au 11 décembre 2020.  
MOTIFS DE LA DÉCISION  

Sur l'exception 
d'incompétence  

En application de l'article L 211-3 du Code de l'organisation judiciaire,           
le Tribunal Judiciaire connaît de toutes les affaires civiles et commerciales pour            
lesquelles compétence n'est pas attribuée, en raison de la nature de la demande, à une               
autre juridiction.  

En l'espèce les demandes de la SAS PARC EOLIEN CHAMP BAYON tendent à voir              
reconnaître l'état d'enclave de parcelles et à obtenir une servitude de passage sur les              
parcelles avoisinantes. Il s'agit d'une affaire civile relevant de la compétence du            
Tribunal Judiciaire.  

La question de savoir si ces demandes auraient pour conséquence un 
élargissement illégal d'un chemin rural est une question de fond qui est sans incidence sur 
leur recevabilité.  



Les demandes de la SAS PARC EOLIEN CHAMP BAYON doivent donc 
être déclarées recevables.  

Sur les demandes principales  

L'état d'enclave des fonds de la SAS PARC EOLIEN 
CHAMP BAYON  

En application de l'article 682 du Code civil, le propriétaire dont les fonds sont              
enclavés et qui n'a sur la voie publique aucune issue ou qu'une issue insuffisante,              
soit pour l'exploitation agricole, industrielle ou commerciale de sa propriété, soit pour            
la réalisation d'opérations de construction ou de lotissement, est fondé à réclamer sur             
les fonds de ses voisins un passage suffisant pour assurer la desserte complète de ses               
fonds, à charge d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il peut occasionner.  

Constitue une voie publique tout passage accessible au public, quelle que soit sa nature 
de terrain, route ou chemin.  

L'état d'enclave est toutefois caractérisé, malgré l'existence d'une issue sur la           
voie publique, lorsque cette dernière n'offre pas un accès suffisant pour l'exploitation            
normale du fonds.  

Lesjuges du fond disposent d'un pouvoir souverain pour apprécier d'après l'état des 
lieux. et les circonstances de la cause, si un fonds est ou non enclavé,  

En l'espèce le droit d'agir en désenclavement de la SAS PARC EOLIEN CHAMP 
BAYON, titulaire d'un droit réel sur les biens immobiliers dont elle est emphytéote en application 
de l'article L 451-1 du code rural, n'est pas contesté.  

Il ressort du rapport d'expertise amiable établi par Monsieur FERNANDEZ que les            
fonds pris à bail par la demanderesse sont desservis par 4 chemins d'accès, dont le               
chemin rural n°521, présumé être affecté à l'usage du public en application de l'article L.               
161-2 du Code rural. Il ressort de ce même rapport, dont les conclusions ne sont sur ce                 
point pas contestées, qu'aucun  

de ces chemins d'accès ne présente les caractéristiques de pente, de largeur et             
de hauteur exemptes d'obstacle, de courbure et de largeur utile suffisantes pour            
permettre le passage des éléments nécessaires à la construction d'éoliennes          
(pales de 58,50 mètres) et donc pour permettre une exploitation normale des            
fonds pris à bail par la SAS PARC EOLIEN CHAMP BAYON pour y construire et               



exploiter un parc éolien,  

L'état d'enclave des parcelles AK 43, AK 46 et AK 47 est donc 
caractérisé.  

Le passage sur les fonds des consorts DEVEYE et RUET  
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Selon l'article 683 du Code civil, le passage doit régulièrement être pris du côté              
où le trajet est le plus court du fonds enclavé à la voie publique. Néanmoins il                
doit être fixé dans l'endroit le moins dommageable à celui sur le fonds duquel il est                
accordé.  
MOI  

L'expert amiable Monsieur FERNANDEZ a examiné les différents accés         
possibles aux fonds enclavés et a identifié le chemin rural n°521 comme le plus              
court et le moins dommageable compte-tenu des adaptations à réaliser pour           
acheminer les éléments nécessaires à la construction des éoliennes depuis la route            
départementale RD43 à partir du hameau Le Plat.  

Le plan réalisé en page 10 du rapport établit en effet qu'il s'agit du chemin le plus court                  
et le plus direct pour relier la route départementale. C'est également le seul             
accès ne présentant aucune pente supérieure à 10% et dont l'état           
carrossable et la largeur actuelle ne nécessiteront que des aménagements          
limités par comparaison aux aut res accès envisageables. Ainsi        
l'aménagement de ce chemin et de ses abords pour permettre un passage des             
éléments de construction des éoliennes nécessitera un volume de terrassement          
de 800 m3 sur une surface de 1 000 m2, avec élagage et abattage d'arbres, contre                
un volume de terrassement de 4172 m3 sur une surface de 5 216 m2 outre               
d'importants défrichements sur le chemin "piste de champ Bayon", un volume de            
terrassement de 2 200 m3 sur une surface de 2 749 m2 outre d'importants              
défrichements sur le chemin au départ de la Croix de Villemartin, et un             
volume de terrassement de 3 700 m3 sur une surface de 1 332 m2 sur le                
chemin au départ des Hayes passant par le Crot à Loup. Les défendeurs, qui ont               
pu discuter de ce rapport dans le cadre de la présente instance, ne remettent pas               
en cause ces conclusions. .  



De plus une convention d'utilisation du chemin rural a été conclue par la             
demanderesse avec les communes de Saint-Igny-de-Vers et       
Saint-Bonnet-des-Bruyeres, ainsi que des conventions de servitudes de        
passage avec plusieurs propriétaires des fonds longeant ce chemin et avec les            
propriétaires des fonds situés au point d'accès du chemin rural n°521 avec la             
RD43.  

L'aménagement de cet accès consiste en un élargissement de la chaussée par            
une bande de 30 m2 sur la parcelle AK 282 en nature de pré, par une bande de                  
5 m2 sur la parcelle AD 334 en nature de pré, par une bande de 170 m2                 
avec coupe d'arbres sur la parcelle AD 342, par des bandes respectives de             
1 m2, 1 m2 et 2 m2 sans coupe d'arbre sur les parcelles AD 326, AD 328                 
et AD 330, et par une bande de 60 m2 avec coupe d'arbres sur la parcelle                
AK 253. Ces aménagements ne touchent que les limites des parcelles et            
constituent un dommage limité pour consorts DEVEYE et RUET qui en sont            
propriétaires.  

Enfin la création de ces servitudes de passage ne constitue pas un 
élargissement rural se faisant par la mise en oeuvre par l'autorité 
publique d'une procédure d'expropriation impliquant  
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un transfert de propriété au profit de la collectivité publique réalisant cette opération,             
mais l'instauration d'une servitude de passage constituant un droit réel au seul            
bénéfice du fonds dominant, limité dans le temps et n'entraînant aucun           
transfert de propriété.  
.............::  
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Il convient donc d'instaurer une servitude de passage sur les parcelles susvisées, selon 
les modalités prévues au dispositif de la présente décision.  

L'indemnisation des propriétaires des fonds grevés  
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Selon l'article 682 du Code civil, le débiteur de la servitude a droit à une 
indemnité proportionnée au dommage que le passage peut occasionner.  

En l'espèce, les consorts DEVEYE et RUET ne contestent pas le montant de             



l'indemnité proposée par la SAS PARC EOLIEN CHAMP BAYON pour chacune des            
parcelles concernées à hauteur de 1 € par m2 et par an. Ce montant est               
justifié par le caractère peu dommageable du passage accordé en          
limite de propriété sur des surfaces éloignées des zones         
construites. Il doit également être mis en rapport avec les indemnités           
conventionnellement fixées avec les propriétaires des autres parcelles jouxtant         
le chemin rural à 1 € par m2 et par an dans un cas, et à 2,2 € par m2 et par an                       
dans l'autre.  
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La SAS PARC EOLIEN CHAMP BAYON sera donc condamnée à indemniser les            
propriétaires défendeurs sur une base de 1 € par m2 et par an, selon les modalités                
prévues au dispositif.  
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Sur les demandes reconventionnelles  

La SAS PARC EOLIEN CHAMP BAYON succédant en sa demande, il convient            
de débouter les consorts DEVEYE et RUET de leurs demandes de dommages et             
intérêts pour procédure abusive.  
....999AXIMUMAN:493.264.202  

Sur les demandes accessoires  

Les consorts DEVEYE et RUET, succombant, supporteront les dépens de 
l'instance.  
993. A  
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En équité et au regard de la nature du litige, il convient de dire n'y avoir lieu à 
faire application de l'article 700 du Code de procédure civile.  
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Il convient de rappeler que l'exécution provisoire de la présente décision est de droit en 
application de l'article 514 du Code de procédure civile.  
X  
AR  

PAR CES MOTIFS  
.ALASW2079  

Le tribunal, statuant publiquement, par jugement contradictoire et 
en premier ressort,  
.  

Déclare recevables les demandes de la SAS PARC 
EOLIEN CHAMP BAYON,  
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Dit que les parcelles AK 43, AK 46 et AK 47 sises à St Bonnet-des-Bruyères sont 
enclavées,  
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Instaure au bénéfice de ces parcelles, et ce pour une durée de 26 années :  
- une servitude de passage sur la parcelle AD 342 située sur la commune de St 
Igny-de-Vers et appartenant à Madame Michelle DEVEYE, Monsieur Maurice 
DEVEYE, Madame Véronique RUET née DEVEYE et Monsieur Jean-Louis 
RUET, dont l'assiette est une bande d'une superficie de 170 m2 jouxtant le 
chemin rural n°521, telle que figurée sur le plan produit en pièce n°16 par la SAS 
PARC EOLIEN CHAMP BAYON,  
- une servitude de passage sur la parcelle AD 344 située sur la commune de St                
Igny-de-Vers et appartenant à Madame Michelle DEVEYE, Monsieur Maurice         
DEVEYE, Madame Véronique RUET née DEVEYE et Monsieur        
Jean-Louis RUET, dont l'assiette est une bande d'une superficie de 5 m2            
jouxtant le chemin rural n°521, telle que figurée sur le plan produit en pièce n°16               
par la SAS PARC EOLIEN CHAMP BAYON,  
- une servitude de passage sur la parcelle AK 282 située sur la commune de St 
Bonnet-des-Bruyères et appartenant à Madame Véronique RUET née 
DEVEYE et Monsieur Jean-Louis RUET, dont l'assiette est une bande 
d'une superficie de 30 m2 jouxtant le chemin rural n°521, telle que figurée sur 
le plan produit en pièce n°16 par la SAS PARC EOLIEN CHAMP BAYON, ..  
- une servitude de passage sur la parcelle AK 253 située sur la commune 
de $1 Bonnet-des-Bruyères et appartenant à Madame Véronique 
RUET née DEVEYE et Monsieur Jean-Louis RUET, dont l'assiette est une bande 

d'une superficie de 60 m2 jouxtant le chemin rural n°521, telle que figurée sur le plan 
produit en pièce n°17 par la SAS PARC EOLIEN CHAMP BAYON,  
- une servitude de passage sur la parcelle AD 326 située sur la commune de St                
igny de-Vers et appartenant à Madame Véronique RUET née DEVEYE et           



Monsieur Jean-Louis RUET, dont l'assiette est une bande d'une superficie de 1            
m2 jouxtant le chemin rural n°521, telle que figurée sur le plan produit en pièce               
n°17 par la SAS PARC EOLIEN CHAMP BAYON,  
- une servitude de passage sur la parcelle AD 328 située sur la commune de St                
igny de-Vers et appartenant à Madame Véronique RUET née DEVEYE et           
Monsieur Jean-Louis RUET, dont l'assiette est une bande d'une superficie de 1            
m2 jouxtant le chemin rural n°521, telle que figurée sur le plan produit en              
pièce n°17 par la SAS PARC EOLIEN CHAMP BAYON,  
- une servitude de passage sur la parcelle AD 330 située sur la commune de St                
Igny de-Vers et appartenant à Madame Véronique RUET née DEVEYE et           
Monsieur Jean-Louis RUET, dont l'assiette est une bande d'une superficie de 2            
m2 jouxtant le chemin rural n°521, telle que figurée sur le plan produit en pièce n°17                
par la SAS PARCEOLIEN CHAMP BAYON,  
.  
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Condamne la SAS PARC EOLIEN CHAMP BAYON à payer à Madame Michelle            
DEVEYE, Monsieur Maurice DEVEYE, Madame Véronique RUET née DEVEYE et          
Monsieur Jean-Louis RUET les sommes de:  
- 170 € par an en indemnisation de la servitude de passage sur la parcelle AD 
342 située sur la commune de St Igny-de-Vers,  
- 5€ par an en indemnisation de la servitude de passage sur la parcelle AD 
344 située sur la commune de St Igny-de-Vers,  

Condamne la SAS PARC EOLIEN CHAMP BAYON à payer à Madame Véronique 
RUET née DEVEYE et Monsieur Jean-Louis RUET les sommes de :  
- 30 € par an en indemnisation de la servitude de passage sur la parcelle AK 282 située 
sur la commune de St Bonnet-des-Bruyères,  
- 60 € par an en indemnisation de la servitude de passage sur la parcelle AK 253 située 
sur la commune de St Bonnet-des-Bruyères,  
- 1 € par an en indemnisation de la servitude de passage sur la parcelle AD 326 située 
sur la commune de St Igny-de-Vers,  

- 1 € par an en indemnisation de la servitude de passage 
sur la parcelle AD 328 située sur la commune de St Igny-de-Vers,  



-2 € par an en indemnisation de la servitude de passage sur la parcelle AD 330 située 
sur la commune de St Igny-de-Vers,  

Rejette les autres demandes,  

Rappelle que l'exécution provisoire est de droit,  

Condamne Madame Michelle DEVEYE, Monsieur Maurice DEVEYE, Madame 
Véronique RUET née DEVEYE et Monsieur Jean-Louis RUET aux dépens,  

EN FOI DE QUOI, LA PRÉSENTE DÉCISION A ÉTÉ SIGNÉE 
PAR LE PRÉSIDENT ET LE GREFFIER PRÉSENTS LORS DU 
PRONONCÉ.  

LE GREFFIER  
LE PRÉSIDENT  

Weimala  

EN CONSEQUENCE LA RÉBURHADE BANGINEE marde, et BFHORAS; A 
tous les huissiers de justice de requis de mettre les  

présentes à execution. Aux Procureurs Géneroux et au x Procureurs de la République  
près les Tribunaux Judiciaires d'y tenir la main. A tous Commandants et Officiers de la Force 

Publique de  
prêter maln-forte lorsqu'ils en seront légalement requis. En foi de quoi les présentes ont été 

signées par le Greffler  

LE GREFFIER  
DAN  


